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ci 

Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet européen no 86 901 407.6 (no de 
publication internationale WO 86/04992) a été rejetée par 
decision de la Division d'examen. 

II. 	La decision de rejet êtait fondée sur le motif que l'objet 
de la revendication 1 ne présentait pas d'activité 
inventive au vu des documents DE-A-24 28 352 (D4) et 
US-A-4 346 584 (D2). Leg documents FR-A-2 449 877 (Dl) et 
TJS-A-3 764 270 (D3) étaient aussi mentionnés. 

En particulier, se].on la Division d'examen, ].e document D4 
révélait un dispositif pour analyser la concentration 
d'alcool dans l'air alvéolaire comportant toutes les 
caractéristiques de l'objet de la revendication 1, exceptC 
les caractéristiques suivantes de l'objet revendiqué 

la prise d'échantillon et par consequent l'emploi d'une 
pompe activée par un signal de validation, 
la determination du debit par une mesure de pression, 
la combinaison du moyen d'évaluation d'un volume de gaz 
expire et du moyen de detection du seuil bas de maniëre 
que la mesure soit effectuée quand le volume d'air 
expire a depasse une valeur minimale et que le debit 
est tombé au-dessous d'un seuil bas prédéterminé. 

Les caractéristiques a) et b) étaient bien connues dans 
1 'art antérieur (par exemple document D2), et la caracté-
ristique C) correspondait a une coinbinaison de eux cr1-
t6res connus respectivement des documents D4 et D2, cette 
combinaison, qui permet d'accroltre la precision de la 
mesure, étant évidente pour l'homine du métier. 

III. 	Le requérant a foriné un recours contre cette decision. 
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IV. 	Dans le inéinoire de recours, le requérant a implicitement 
requis l'annulationde la decision contestée et la deli-
vrance d'un brevet sur la base des revendications 1 a 9, 
reinises pendant la procedure d'examen avec la lettre 
du 9 octobre 1989. 

La revendication 1 a le texte suivant 

"Dispositif analyseur de la teneur en alcool d'un gaz, 
notamment pour le contrôle du taux d'alcoolémie d'un 
individu, comportant un conduit (11) de circulation dudit 
gaz, un dispositif de pompage (14) commandé, connecté 
audit conduit pour prélever un volume prédéterininé dudit 
gaz lorsqu'il est actionné, un moyen (27) sensible a la 
pression qui règne dans.. ledit conduit et un moyen d'évalu-
ation (28) d'un volume de gaz expire, ainsi que des moyens 
de detection (30, 35) d'un seuil bas de la pression 
régnant dans ledit conduit, le dispositif de pompage étant 
associé a des moyens de detection et de mesure d'al- 
cool (25) et des moyens de commande d'actionnement (17) du 
dispositif de pompage, caractérisé en ce que le moyen 
d'évaluation (28) est piloté par ledit moyen (27) sensible 
a la pression pour évaluer un volume minimum de gaz expire 
préalablement audit volume de gaz prédéterminé préleve par 
le dispositif de pompage (14), et en ce que des moyens 
logiques (38) élaborent un signal de commande dudit sys-
tème de pompage au moms lorsque leditmoyens d'évaluation 
et ledit moyen de detection du seuil bas ont élaboré des 
signaux de validation respectifs." 

Les revendictions dépendantes 2 a 9 sont rattachés a la 
revendication 1. 

V. 	A l'appui de sa requête, le requérant a, en particulier, 
présenté les arguments suivants : 

Le dispositif selon le document D4 ne prevoit pas le 
prélèvemerit d'un échantillon. Un détecteur indique que la 

10 
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mesure n'est pas validée Si le debit de flux gazeux tombe 
en dessous d'un seuil prédéterminé (ou s'inrse) dans un 
intervalle de temps predéterminé, ou, suivant une Va-
riante, la mesure du temps est remplacée par une mesure de 
volume au moyens d'un intCgrateur calculant le volume en 
fonction du debit. Ces deux dispositifs ne permettent pas 
de garantir que la mesure est faite sur de l'air alvéo-
laire. 

Le document D2 décrit un appareil d'analyse automatique 
d'un échantillon de gaz, pour determiner la concentration 
en CO2 a la fin de l'expiration. Cet appareil est destine 
a être utilisC dans les hópitaux pour le contrôle de 
l'anesthésie. Ce dispositif appartient donc a un domaine 
d'utilisation tout a fait different de celui de l'iriven-
tion. 

L'hoinine du métier n'aurait donc eu aucune raison de combi-
ner l'enseignement du document D2 avec celui du docu- 
ment D4 d'autant plus que le document Dl, qui souligne les 
inconvénients du dispositif décrit dans le document D4, 
propose une solution totalement diférente n'exigeant 
aucune mesure de debit ou de volume. 

Au surplus, le dispositif de l'invention n'est pas la 
simple combinaison des dispositifs des documents D4 et D2 
puisqu'il faut encore inverser la fonction du dispositif 
de D4. 

En effet, selon la presente invention, le moyen d'évalu-
ation d'un volume minimum de gaz expire n'a pas la fonc-
tion d'invalider la mesure, mais de valider l'étape 
suivante pour permettre ensuite d'effectuer une mesure. 
Cette solution n'était pas évidente puisque, malgré la 
date ancienne de dépôt du document D4 (1974) aucune solu-
tion faisant appel a l'évaluation d'un volume minimum de 
gaz expire n'avait été proposée jusqu'à la présente inven-
tion malgré les avantages qu'elle présente. 

M 
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Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Nouveauté 

2.1 	Le document D4 (cf. particulièrement revendications 1 
a 4 ; pages 2, 3, 11, paragraphe 2, page 12, para-
graphe 1, page 18, paragraphe 2 ; et figures 1, 2 et 8) 
décrit un dispositif analyseur de la teneur en alcool d'un 
gaz (notainment pour le contrâle du taux d'alcoo].émie d'un 
individu), comportant un conduit (1) de circulation dudit 
gaz, un inoyen (29) sensible au debit (pression) du gaz 
dans ledit conduit (la turbine 41 est en dernière analyse 
mise en luouvement par la force de la pression du gaz) 
pilotant un moyen d'évaluation d'un volume de gaz expi- 
ré (25, 221) et des moyens de detection (27, figure 1 ; 
bascule 65, figure 2 ; 207, figure 8) d'un seuil bas du 
debit (pression) dans ledit conduit ainsi que des 
moyens (3) de detection et de mesure d'alcool. Dans ce 
dispositif connu, le moyen d'évaluation produit un signal 
lorsqu'un volume minimum de gaz a été expire (cette eva-
luation étant effectuée soit au moyen d'une minuterie 
(bascule monostable 25, figure 2 ) , soit Gfl intégrant le 
debit en fonction du temps (integrateur 221, figure 8). 
Des moyens logiques ("Steuerung" 17) élaborent un signal 
de commande provoquant la mesure dutaux d'alcool lorsque 
le moyen d'évaluation a élaboré un signal de validation. 

Lorsque le debit (pression d'air expire) toinbe au dessous 
d'un seuil avant la fin de la période d'évaluation mdi- 
quant que le temps d'expiration a été trop court, un 
signal d'invalidation de la mesure est produit. 

Ii y a lieu de noter que le document D4 décrit d'autres 
dispositions visant a éviter les erreurs de mesure, 
telles. que la remise a zero de la minuterie lorsque le 
debit d'air tombe au dessous du seuil puis remonte au 
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dessus du seuil avant expiration de la période d'évalua-
tion en cours dans le mode de réalisation de la figure 2 
(voir graphique de la figure 5) ou la detection de 
l'inversion du courant de gaz dans le mode de réalisation 
de la figure 8 (détecteur 219). 

Toutefois, ces dispositions sont sans rapport avec l'objet 
de la presente invention et n'ont donc pas a être prises 
en consideration. 

L'objet de la prCsente revendication 1 diffère donc du 
dispositif connu en ce que 

1l comporte un dispositif de pompage commandC (14) ; 
ii contporte des moyens logiques (38) gui élaborent un 
signal de conunande dudit système de pompage lorsque 
ledit moyen d'évaluation et lesdits moyens de detection 
du seuil bas produisent simultanément des signaux de 
validation indiquant respectivement que le volume mini-
mal a été expire et que la pression est toinbée au 
dessous du seuil. 

Sur ce point, la Chanibre observe que la revendication 1 
est imprecise car elle indique (5 derriières lignes) que 
les moyens logiques élaborent un signal de comniande 
lorsque le moyen d'évaluation et les moyens de detection 
ont élaboré des signaux de validation respectifs. Une 
telle formulation ne correspond pas en fait aux caracté-
ristiques de l'objet de l'invention puisque, conformément 
a la description, les deux signaux doivent exister simul-
tanément et non successivement pour engendrer le signal de 
conunande de la pompe. La Chainbre a donc interprêté en ce 
sens la revendication 1 comme l'ont fait egalement la 
Division d'examen dans la decision attaquee et le requé-
rant dans son mémoire de recours. 
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2.2 	Le docuiueut D2 (voir, en particulier, l'abrége, la des- 

cription colonne 2,lignes 39 a 46, colonne 3, lignes 49 
a 54, colonne 4, lignes 1 a 3, 36 a 59, colonne 5, 
lignes 24 a 32, et les figures 1 et 3) décrit un dispo-
sitif analyseur de la teneur en CO2 d'un gaz comportant en 

particulier un conduit de circulation du gaz, un disposi-

tif de pompage coinmandé, connecté au conduit pour prélever 

un volume prédéterminé du gaz lorsqu'il est actionné, un 

moyen sensible a la pression (correspondant au debit du 
gaz) gui règne dans le conduit (cf. colonne 4, lignes 38 

a 40), des moyens de detection d'un seuil bas de cette 
pression (et du debit), le dispositif de pompage étant 

associé a des moyens de detection et de mesure de CO2, des 
moyens de commande d'actionnement du dispositif de porn-

page, et des moyens pour élaborer un signal de cominande du 

système de pompage lorsque les moyens de detection du 

seuil bas ont élaboré un signal de validation. 

Le dispositif défini dans la revendication 1 diffère du 

dispositif selon le document D2 par le fait qu'il sert a 
analyser la teneur en alcool d'un gaz, qu'il présente des 

moyens d'evaluation d'un volume de gaz expire et que le 

signal de commande du système de pompage depend - dans le 

sens d'un "ET" logique de signaux de validation prove-

nant non seulement des moyens de detection du seuil bas, 

mais aussi du moyen d'évaluation. 

	

2.3 	Le document D3 (cf. en particulier colonne 4, ligne 41, a 
colonne 5, ligne 11, et figures 2 a 4) concerne un dispo-

sitif analyseur de la terieur en alcool d'un gaz dans 

lequel un détecteur de seuil bas est conunandé par un moyen 

sensible a la pression gui règne dans le conduit (sou-
pape 46 ou autre capteur, par exemple un débitmètre a 
Venturi, cf. colonne 4, ligne 58). Comme dans le disposi-

tif du document D4, le détecteur de seuil bas est utilisé 

en combinaison avec une minuterie (62) pour invalider la 

inesure lorsque la pression toinbe au dessous du seuil 

pendant la période d'évaluation d'un volume minimal. 
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Ce document n'apporte donc aucun élêment nouveau par 
rapport a D4 et ne présente aucune des caractéristiques de 
l'invention indiquées comme nouvelles en presence de D4. 

	

2.4 	Le document Dl concerne un dispositif de mesure de la 
teneur en alcool de l'air bucca]. et est ainsi plus C].oigne 
de l'objet de la présente demande. 

	

2.5 	L'objet de la revendication 1 est donc nouveau au sens de 
i'article 54 CBE. 

	

3. 	Activité inventive 

	

3.1 	La Chanthre partage avec l'opinion de la Division d'examen 

se].on laquelle I.e document D4 constitue l'art antérleur I.e 
plus proche au present objet. 

	

3.2 	De même que I.e dispositif objet de la présente demande, le 

dispositif du document D4 comporte des moyens d'évaluation 
d'une quantité ininimale d'air expire (minuterie 25 

(fig. 2) ; intégrateur 221 (fig. 8)) qui produisent un 
signal déclenchant la inesure a la fin de la période d'éva-
luation et des moyens de detection d'un seuil bas (bas-
cule 65 (fig. 2); circuit de seuil 207 (fig. 8)). 

Dans le cas du document D4, le signal des moyens de détec-

tion est utilisé pour invalider ou empécher la mesure 

(voir fig. 6 signaux F et G) lorsqu'il se produit avant la 
fin de la période d'évaluation, laquelle est arbitraire-

ment prCdéterminee, et pour actionner Un avertis- 
seur 31 (fig. 1). 

L'inconvénient de ce dispositif reside, comme expliqué 

dans le document Dl, en ce que l'on n'est pas assurE que 
la mesure est effectuee a la fin de la pEriode d'expira-
tion, c'est-à-djre sur de l'air alvEolaire. 
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3.3 	L'hoinme du métier cherchant a résoudre ce problèiue trouve, 
dans le document D2'le principe d'utiliser la baisse de la 

pression (ou du debit, ces deux terTnes étant equivalents 

dans le present contexte) pour détecter la fin de la 

période d'exhalation du sujet. 

	

3.4 	Le dispositif du document D4 comporte déjà un détecteur de 
seuil bas mais dont le signal est seulement utilisé pour 

produire un signal d'erreur lorsque la période d'exhala-

tion réelle est plus courte que la durée de la période 

d' evaluation arbitrairement prédéterminee. Toutefois 

l'homme du métier constatera iinmédiatement, notamment a 
l'examen du graphique de la figure 5 de D4, qu'il peut 
également utiliser le signal d'erreur pour retarder la 

mesure apres que le signal d'évaluation a été produit 
(signal G ; Fig. 5) jusqu'au moment oü le signal de fran-

chissement du seuil bas se produit (signal F ; Fig. 5) 
combinant ainsi, sans effort inventif, les enseignements 
des documents D4 et D2. Contrairement a ce qu'a soutenu le 
requérant, ii s'agit là d'une utilisation du signal du 

détecteur de seuil bas complementaire de celles proposées 

dans le document D4 et non de l'inversjon de la fonction 
de ce signal. 

	

3.5 	L'honune du métier trouvera également dans le document D2 
l'enseignement d'utiliser une pompe qui préleve un échan-

tillon plutôt que d'effectuer la mesure dans le courant de 
gaz. 

	

3.6 	Le requérant a soutenu que l'homme du métier n'aurait pas 

combine les enseignements des documents D4 et D2 car D2 
concerne un domaine d'application totalement different de 

celui de D4. 

	

3.7 	La Chainbre ne peut pas suivre cette argumentation. Dans 
les deux cas, ii s'agit de l'analyse automatique d'un 
échantillon de gaz exhale par un être humain et le fait 
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que le gaz détecté soit different ne modifie pas le fonc-
tionnement mécanique de l'appareil seul en cause dans le 
cas present. 

	

3.8 	Le requérant a également soutenu que l'homme du métier 
connaissant ].e document Dl qui souligne les inconvénients 
du dispositif du document D4 aurait été, de ce fait, 
détourné de combiner les enseignements des documents D4 
et D2 car le document Dl proposait une solution totalement 
différente pour éviter de tels inconvénients. 

	

3.9 	La Chainbre ne peut pas non plus se rallier a cette opi- 
nion. En effet, ci le document Dl relève bien les incon-
vénients du dispositif du document D4, il ne conteste 
nullement la valeur du principe sur lequel ii est fondé, a 
savoir la mesure de la concentration d'alcool dans l'air 
alvéolaire inais propose simplement l'utilisation d'un 
principe alternatif a savoir la mesure de la concentration 
d'alcool dans l'air contenu dans la cavité buccale. 

3.10 Il apparait donc clairement a l'hoxnme du métier a la 
lecture du document Dl qu'il peut continuer d'appliquer le 
principe de la mesure du taux d'alcool de l'air alvéolaire 
qui reste scientifiquement valable inais qu'il doit éviter 
l'inconvénient de D4 qui est de ne pas assurer que la 
mesure a lieu a la fin de la période d'exhalation. Le 
document D2 of fre une solution directement applicable a ce 
problème d'autant plus facile que le signal nécessaire est 
déjà present dans le dispositif de D4. 

3.11 En outre, les pCriodes de 9 et 3 ans gui se sont écoulées 
entre les dates de publication des documents D4 et D2 
d'une part et la date de prioritC de la présente demande 
ne peuvent étre considérées comme significatives a elles 
seules pour établir que l'objet de la présente demande a 
résolu un probleme se posant de longue date. 
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3.12 	Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 ne remplit 

pas les conditions de l'article 56 CBE. Par consequent, 

l'objet de la revendication n'est pas brevetable au sens 

de l'article 52(1) CBE. 

4. 	La revendication 1 n'étant pas acceptable, les revendica- 

tions dépendantes 2 a 9 partagent le sort de la révendica-
tion 1 indépendante a laquelle elles sont rattachées. En 
outre, ii convient de remarquer que, de l'avis de la 

Chaithre, aucun de leurs •objets n'implique une activité 

inventive. En particulier les caractéristiques addition-

nelles des revendications 2, 3, 5, 6, 7, et 8 sont subs-

tantielleinent connues du fait du document D4. Un capteur 

de pression comportant un contacteur électromécanique tel 

que spécifie dans la revendication 4 est décrit dans le 

document D3. tin moyen empêchant toute réinspiration d'air 

(revendication 9) est connu du fait du document 

GB-A-2 020 805, cite dans le rapport de recherche. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coe suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier. 	 Le Président 

P. Martorana 	 E. Turrini 
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